
LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PRINCIPALEMENT AUX FINS D’ALLÈGEMENT DU FARDEAU ADMINISTRATIF (ANCIENNEMENT PL-103) 
DÉBUT DU CHEMINEMENT D'UNE DEMANDE D'EXCLUSION À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (COMMISSION)

1   Les articles et alinéas dont il est fait mention dans le document réfèrent à ceux de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.  
2   Depuis la sanction de la Loi, le 9 décembre 2021, les municipalités locales ne peuvent plus faire de demandes d'exclusion directement à la Commission.

Début du cheminement PRÉCÉDENT d'une demande d'exclusion 
produite par une municipalité régionale de comté (MRC) ou une 

communauté métropolitaine (CM)

Début du cheminement TRANSITOIRE d’une demande 
d’exclusion  par une municipalité régionale de comté ou une 

communauté métropolitaine

Début du cheminement AJUSTÉ d'une demande d'exclusion 
produite par une municipalité régionale de comté ou une 

communauté métropolitaine2 par le PL-103
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Demande transmise à la municipalité locale (ML) 
concernée et envoi d’une copie de la demande 
à la Commission 

Article 65 (1er alinéa)

Demande transmise à la ML ou aux ML 
concernées et envoi d’une copie de la demande 
à la Commission

Article 65 (1er alinéa)

Demande adressée directement à la 
Commission par la MRC ou la CM et envoi  
d'une copie de la demande à la ML  
ou aux ML concernées

Article 65 (1er et 3e alinéas)

Demande adressée directement à la 
Commission par la ML accompagnée :

 � D'une évaluation de l'impact du projet 
en regard de l'application des distances 
séparatrices relatives à la gestion 
des odeurs

 � D'une évaluation de la conformité de la 
demande à sa réglementation municipale

 � D'une recommandation
 � De toute autre information exigée  
par la Commission

Article 58.1

Demande adressée directement à la 
Commission par la ou les ML accompagnée :

 � D’une évaluation de l’impact du projet 
en regard de l’application des distances 
séparatrices relatives à la gestion 
des odeurs

 � D’une évaluation de la conformité de la 
demande à sa réglementation municipale

 � D’une recommandation
 � De toute autre information exigée par 
la Commission

Article 58.1

La ou les ML doivent transmettre  
à la Commission : 

 � Une évaluation de l’impact du projet en 
regard de l’application des distances 
séparatrices sur les odeurs 

 � Une évaluation de la conformité de la 
demande à sa règlementation municipale

 � Une recommandation
 � Toute autre information exigée  
par la Commission

Article 65 (5e alinéa)

La ML a 45 jours 
pour transmettre 

ces informations à 
la Commission

Transmission des 
recommandations 
dans les 45 jours

Transmission des 
recommandations 
dans les 45 jours

Dans les 45 
jours qui suivent 

la réception 
de la demande

Pour les 
recommandations 
qui n’ont pas déjà 
été transmises à 
la Commission

Pour les 
recommandations 
qui n’ont pas déjà 
été transmises à 
la Commission

La Commission 
peut rejeter la 

demande pour ce 
seul motif

La Commission 
peut rejeter la 

demande pour ce 
seul motif

Sollicitation de recommandations auprès  
de la MRC, de la CM et de l'UPA 
par la Commission

Article 58.4

Sollicitation de recommandations auprès de la 
MRC, de la CM et de l’UPA par la Commission

Article 58.4

Sollicitation de recommandations auprès de la 
MRC, de la CM et de l'UPA par la Commission

Article 58.4

Analyse de la présence d’espace approprié 
disponible hors de la zone agricole 
par la Commission

Article 65.1 (1er alinéa)

Analyse de la présence d’espace appropriée 
disponible dans le territoire de la MRC et hors 
de la zone agricole par la Commission

Article 65.1 (1er alinéa)

Analyse de la présence d’espace appropriée 
disponible dans le territoire de la MRC et hors 
de la zone agricole par la Commission

Article 65.1

Transmission du compte rendu  
de la demande et de l'orientation  
préliminaire de la Commission

Article 60.1

Transmission du compte rendu  
de la demande et de l'orientation  
préliminaire de la Commission

Article 60.1

Transmission du compte rendu  
de la demande et de l'orientation  
préliminaire de la Commission

Article 60.1

Transmission des 
recommandations 
dans les 45 jours

La ou les ML ont 
45 jours pour 
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